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Reconnaissance financière des directeurs d'école primaire et droits retraite
Question écrite n° 12275

Texte de la question

M. Paul Christophle interroge M. le ministre de l'éducation nationale sur la reconnaissance financière des
directeurs et directrices d'école primaire et sur la prise en compte de leurs fonctions spécifiques dans le calcul
des droits à pension. Les directeurs d'école exercent des missions d'une grande responsabilité, impliquant la
gestion quotidienne d'un établissement, la coordination des équipes pédagogiques et éducatives, la relation
avec les familles, les collectivités territoriales et les services de l'État, ainsi que le suivi individualisé de
nombreux élèves. Ces fonctions, qui s'apparentent à celles de chefs d'établissement, ne bénéficient pourtant
pas d'un statut spécifique pleinement reconnu, ni d'une revalorisation financière à la hauteur des responsabilités
assumées. Si certaines indemnités existent, celles-ci demeurent limitées et ne sont pas intégrées dans l'assiette
de calcul de la pension de retraite, ce qui contribue à une forme de déclassement durable de ces fonctions
pourtant essentielles à la cohésion et à la continuité du service public d'éducation. Cette situation est d'autant
plus préoccupante que nombre de directeurs exercent ces responsabilités sur de longues périodes, sans
perspective de reconnaissance pérenne de leur engagement. Il souhaiterait donc savoir si le Gouvernement
envisage une revalorisation financière des fonctions de direction d'école, accompagnée d'une intégration de
cette reconnaissance dans le calcul des droits à pension, afin de mieux tenir compte de l'investissement
professionnel et des responsabilités particulières assumées tout au long de la carrière.
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